
 
 

L’EXAMEN PAR LES PAIRS, ou « Qui vérifie le vérificateur? » 
 

 
 

 

Définition 
 

Dans un examen par les pairs, une ISC se fait 

examiner par une ou plusieurs autres ISC pour 

assurer qu’elle se conforme aux normes 

professionnelles et aux règlements nationaux 

régissant les activités de contrôle. 
 

Une ISC ne peut être contrainte à réaliser un tel 

examen ou à s’y soumettre; elle le fait 

volontairement. Chaque ISC choisit librement le 

thème et la procédure à suivre et les parties 

concluent habituellement un protocole d’entente 

à cet égard. Les examens peuvent se concentrer 

sur l’ensemble des activités de contrôle ou 

l’organisation générale de l’ISC, ou se limiter à 

une activité en particulier. Par exemple, un 

examen peut porter sur un seul domaine de 

vérification ou sur des fonctions individuelles. Les 

ISC décident elles-mêmes du déroulement de 

l’examen et de la suite à donner aux conclusions 

qui en émanent. De même, lorsque l’ISC 

examinatrice formule des recommandations, elle 

prend dûment en compte le cadre national de 

l’ISC examinée. 

 
Raisons de ces examens 

par les pairs 
 

Les raisons sont diverses : adopter de meilleures 

pratiques et améliorer ses résultats, mettre en 

relief l’excellence de son travail ou tenir compte 

de critiques formulées par des tiers. Enfin, il y a 

des avantages à mener des examens par les 

pairs dans des organisations et environnements 

différents, puisque les vérificateurs et les ISC 

optimisent leurs capacités et leur savoir-faire et 

répondent à la question : « Qui vérifie le 

vérificateur? » 

 

Références 
 
Guide d’examen par les pairs et liste de 

contrôle de l’INTOSAI 
 

Pour aider les ISC, le 

Sous-comité 3 de 

l’INTOSAI a préparé un 

Guide d’examen par les 

pairs ainsi qu’une liste de 

contrôle, documents 

adoptés en 2010 par 

l’INCOSAI XX sous le 

numéro ISSAI 5600. 

 

Le Guide a pour but d’aider les ISC à franchir 

toutes les étapes du processus d’examen par les 

pairs. Il en expose les grands principes et 

présente l’éventail d’options que peuvent choisir 

les ISC lorsqu’elles prennent part à un examen 

par les pairs. Le Guide accorde également une 

bonne place au contenu des protocoles d’entente 

et donne des exemples de bonnes pratiques 

recueillis lors d’examens antérieurs. Il est 

accompagné d’une liste de contrôle qui suggère 

des sujets et domaines à traiter lors d’un examen 

par les pairs. Les ISC examinatrices pourront s’y 

référer, dans la mesure où la portée de leur 

examen s’y prêtera. Le Guide est un document 

dynamique qui reflète les développements récents 

et les progrès réalisés dans le domaine des 

examens par les pairs. Il se termine par un court 

questionnaire et invite tous les membres de 

l’INTOSAI à faire connaître leurs idées et 

suggestions. Le Sous-comité se servira des 

commentaires reçus pour mettre à jour le Guide et 

la liste de contrôle. 

 

On trouvera le Guide en allemand, anglais, arabe, 

espagnol et français sur le site Web de la 

Commission de renforcement des capacités de 

l’INTOSAI  

(http://cbc.courdescomptes.ma/index.php?id=20). 
 

 
 
Documentation sur le site Web de la 

Commission de renforcement des capacités 

de l’INTOSAI 
 

Outre le Guide, on trouvera sur ce site de la 

documentation sur les examens par les pairs. Les 

ISC qui souhaitent se plier à cet exercice y 

trouveront des exemples de bonnes pratiques, 

des rapports sur les examens par les pairs ainsi 

qu’un modèle de protocole d’entente.  
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